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Dans sa stratégie 2013-2022, l'Hôpital fribourgeois (HFR) avait décidé, dans un premier temps, de conserver les 
blocs opératoires de Riaz (district de la Gruyère = env. 50'000 habitants) uniquement pour l'activité ambulatoire. 
A cette époque, Mme Pauline de Vos Bolay était directrice de l'HFR et M. Bernard Vermeulen son directeur 
médical. L'actuelle présidente d'HNe quittait l'HFR à mi-2013 et le directeur médical vers la fin de l'été 2015. 
Tous deux exercent actuellement à l'HNe. 

Or, coïncidence du calendrier ou pas, quelques mois après le départ du Dr Bernard Vermeulen de l'HFR, cet 
établissement décidait de revenir en arrière concernant la fermeture des blocs de Riaz pour "privilégier 
l'exploitation des infrastructures existantes, notamment ses blocs opératoires, ainsi Riaz conserve ses activités 
chirurgicales d’urgence, avec un bloc disponible 24 heures sur 24". 

Ce choix a été diplomatiquement justifié par une diminution de la capacité d'investissement de l'HFR. 

1. En se basant sur la capacité d'investissement de l'HNe, les besoins médicaux et les investissements à 
venir, le Conseil d’État prend-il en considération l'expérience fribourgeoise du point de vue stratégique et du 
point de vue des choix effectués par les personnes qui exerçaient les activités opérationnelles à l'époque? 

2. Vu les similitudes avec la situation de l'HNe et, évidemment, sans s'immiscer dans les affaires du canton de 
Fribourg, comment le Conseil d’État juge-t-il ce changement partiel de stratégie de l'Hôpital fribourgeois et 
a-t-il pris langue avec ses homologues de ce canton voisin afin de bénéficier de leurs expériences? 
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